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A- Art. 23 et 24 2020.pdf
A- Art. 53 et 54 2020.pdf
Autorisation du 26092003 biffé.pdf
Avis d"infraction du 05112007.pdf
Avis d"infraction du 30102008.pdf
Modif. de CA du 02042004 biffé.pdf
R.I du 2409 et du 08122009 biffé.pdf
Rapport de l"inspection du 24092008 biffé.pdf

Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 2 avril dernier, concernant les lots 4 445 334
(374, rue Blais à St-Michel) et le 3 992 880.
 
Les documents suivants sont accessibles :
 

1.       Autorisation 26-09-2003;
2.       Modification 02-04-2004;
3.       Rapport d’inspection 24-09 et 08-12-2009;
4.       Rapport d’inspection 24-09-2008;
5.       Avis d’infraction 30-10-2008;
6.       Avis d’infraction 05-11-2007.

 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des
articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.
 
Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la soussignée par courriel.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
 
Isabelle Lavoie
Conseillère régionale à l’accès aux documents
MELCC

201, place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil
Isabelle.lavoie@environnement.gouv.qc.ca
 
 









Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs 

H H 

Québecaa 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 

PAR MESSAGERIE Longueuil, le 7 novembre 2007 

Municipalité de Saint-Michel 
1700, rue Principale 
Saint-Michel (Québec) JOL 2JO 

N/Réf. : 7430-16-01-0345400 
400445414 

A VIS D'INFRACTION

Objet: Travaux de remblai en marais et présence de matières résiduelles dans un lieu non 
autorisé - P306, cadastre de la paroisse de Saint-Michel-Archange, municipalité de 
Saint-Michel 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de l'inspection effectuée le 18 octobre 2007 par une fonctionnaire 
dûment autorisée de la Direction régionale ·du Centre de contrôle environnemental de l'Estrie 
et de la Montérégie, nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, en dérogation à la Loi :. 

1. Travaux de remblai effectués à l'intérieur d'un marais sans l'obtention préalable du
certificat d'autorisation requis

Loi sur la qualité del 'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2) 
articles 20 et 22 

2. Dépôt de matières résiduelles dans un lieu non autorisé
Loi sur la qualité del 'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2) 

article 66 

Nous vous demandons donc de .cesser immédiatement tout remblai et dépôt de 
matières résiduelles au lieu mentionné en rubrique. 

Direction régionale Bureau régional de Longueuil 
· 770, rue Goretti 201, place Charles-Le Moyne, 2• étage 

Sherbrooke (Québec) J1 E 3H4 Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : 819 820-3882 Téléphone : 450 928-7607 
Télécopieur: 819 820-3958 Télécopieur: 450 928-7625 
Internet: http://www.mddep.gouv.gc.ca 

@ Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres recycl�es de postconsommation. 

Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec) J2L 2X4 
Téléphone : 450 534-5424 
Télécopieur: 450 534-5479 

Bureau régional de Valleyfield 
900, rue Léger 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6S 5A3 
Téléphone : 450 370-3085 
Télécopieur: 450 370-3088 
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